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Aperçu

44 | 2017

1.  le certificat d’assurance AVS (con-

tenant des informations sur la per-

sonne assurée)

2. l’attestation d’assurance (certifiant 

l’inscription auprès de la caisse de 

compensation AVS)

À des fins de simplification des procé-

dures administratives, l‘office fédéral 

des assurances sociales (OFAS) a déci-

dé de renoncer à ces documents, qui 

ne sont par conséquent plus établis 

par la Spida caisse de compensation 

AVS. 

Le certificat d’assurance destiné aux 

personnes qui ne disposent pas d’un 

numéro de sécurité sociale suisse 

(frontaliers p. ex.) fait toutefois ex-

ception. Veuillez par conséquent uni-

quement commander un certificat 

d’assurance AVS pour ce groupe. Tou-

tes les autres personnes trouveront 

également leur numéro de sécuri-

Les entreprises étaient jusqu’ici tenues de remettre les documents suivants à 

leurs collaborateurs:

Suppression du certificat 
d’assurance AVS et de l’attestation 
d’assurance

Aperçu

Comparaison:
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té sociale sur la carte d’assurance de 

l’assurance maladie obligatoire.

Nous saluons cette simplification qui 

allège la procédure pour toutes les 

parties concernent.

Uwe Brandt

Membre de la Direction

Carte d’assurance maladie
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Pour une vie plus libre

Spida

Fondation de prévoyance

Bergstrasse 21

Case postale

8044 Zurich

Téléphone 044 265 50 50

Fax 044 265 53 53

info@spida.ch

www.spida.ch

La caisse de retraite de votre segment 

professionnel.  Indépendante et flexi-

ble, Spida Fondation de prévoyance. 

Propose aux petites et moyennes en-

treprises des solutions sur mesure. 

N’hésitez pas à solliciter sans engage-

ment une offre gratuite. Nous optimi-

sons votre prévoyance!

• Faibles cotisations

• Charge administrative minimale

• Facturation à terme échu 

• Frais de gestion réduits

• Taux de conversion du capital en  

 rente intéressants

• Retraite „à la carte” 

Solution
Mots croisés
Numéro 43:
SCANNING

Ont gagné des 
chèques REKA
d’une valeur de 100
francs:

Erika Rubi,
3127 Mühlethurnen;
Michel Christen,
6260 Reiden;
Pascal Staub,
9205 Waldkirch

Jeu-concours: gagnez un chèque REKA d’une valeur de 100 francs!

Reportez la solution sur la carte-réponse annexée et envoyez-la jusqu’au 30 septembre 2017.  
Bon amusement! Le recours juridique est exclu.


